
Université	Rennes	2

Labellisation	des	Licences
La	labellisation	a	pour	objectif	de	mettre	en	valeur	la	construction	par	les	enseignements	transversaux	d’un	parcours	étudiant	cohérent.	Chaque	label	valorise
une	thématique	spécifique.

Ces	parcours	exigent	un	engagement	personnel	de	l'étudiante	ou	étudiant	notamment	à	travers	la	VEE,	le	stage.	Les	enseignements	identifiés	dans	les	parcours
labellisés	de	licence	ne	sont	pas	des	enseignements	spécifiques	ou	réservés,	mais	correspondent	à	une	sélection	d’enseignements	d'UEO	thématiques	et	de	type
d'UEO	susceptibles	d'être	combinés.	Si	l'étudiante	ou	étudiant	remplit	l'ensemble	des	conditions	de	la	labellisation,	il	ou	elle	obtient	une	attestation	spécifique
délivrée	par	l'université	lors	de	la	remise	du	diplôme	de	licence.

Fiche	Label	Parcours	«	Europe/International	»

Objectif	du	label
Favoriser	et	reconnaître	l’ouverture	à	l’international	du	parcours	de	formation	des	étudiantes	et	étudiants,	les	mobilités	et	les	compétences	plurilingues	et
pluriculturelles	acquises	à	partir	de	ces	expériences.

Conditions	d’obtention	du	label
Quatre	conditions	sont	nécessaires	pour	obtenir	le	label	:

1.	 avoir	été	inscrite	ou	inscrit	à	l’Université	Rennes	2	en	2e	et	3e	années	de	Licence	;
2.	 avoir	suivi	2	langues	vivantes	étrangères	en	2e	et	3e	années	de	Licence	tous	cadres	confondus	(UEF	de	disciplines	linguistiques*	,	UEL,	UEO	de	langue	ou

enseignement	facultatif	de	langue)	;
3.	 avoir	effectué,	au	cours	des	trois	années	de	Licence,	au	moins	un	séjour	à	l’étranger	dans	le	cadre,	soit	:

d’une	mobilité	d’études	semestrielle	ou	annuelle	encadrée	(programme	Erasmus	ou	convention	bilatérale	Hors	Europe),
d’une	expérience	professionnelle	ou	de	bénévolat	à	l’étranger	d’une	durée	minimale	de	2	mois	(sur	présentation	d’un	justificatif),
d’une	année	d’assistanat	dans	un	établissement	étranger	;

4.				avoir	suivi	48h	de	cours	disciplinaires	(hors	disciplines	linguistiques**)		tenus	en	langue	vivante	étrangère	(UEF,	UEDC	ou	UEO)***.
	

*	Par	«	UEF	de	disciplines	linguistiques	»	on	entend	toute	UEF	portant	sur	une	langue	étrangère	comme	objet	d’étude	et	non	comme	outil	de	communication	(hors
français	et	hors	langues	régionales	françaises	non	représentées	hors	des	frontières	nationales),	par	exemple	:	linguistique,	thème,	version,	expression	écrite	et/ou
orale	en	LVE.
**	Par	«	discipline	linguistique	»	on	entend	toute	discipline	étudiant	la	ou	les	langues,	comme	la	linguistique	ou	la	traductologie.
***	La	condition	4	ne	concerne	pas	les	étudiantes	et	étudiants	de	LLCER	et	LEA,	pour	qui	elle	s’applique	de	facto.	La	liste	des	enseignements	est	diffusée	tous	les
ans.
	

Fiche	Label	Parcours	«	Professorat	des	écoles	»

Objectif	du	label
Favoriser	l’identification,	par	les	étudiantes	et	étudiants,	des	pré-requis	pouvant	faciliter	l’accession	aux	masters	préparant	au	professorat	des	écoles.	Permettre
une	reconnaissance	des	compétences,	développées	à	travers	les	expériences	accumulées	au	cours	des	trois	années	de	licence,	par	les	étudiantes	et	les
étudiants.

Conditions	d’obtention	du	label
La	labellisation	est	proposée	aux	étudiantes	et	étudiants	ayant	suivi	les	6	semestres	de	licence	à	l’université	Rennes	2.

Les	étudiantes	et	étudiants	en	licence	proposant	le	parcours	personnalisé	valident	une	des	options	suivantes	:

1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	1	UEO	pro	labellisée	PE	+	au	moins	2	UEO	thématiques	labellisées	PE
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	au	moins	6	UEO	thématiques	labellisées	PE
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	UEDC	Français	pour	le	Professorat	des	Ecoles	Primaires	suivie	pendant	au	moins	deux	ans

Cas	spécifiques	:

1.	 Les	étudiantes	et	étudiants	de	Licence	Lettres	parcours	Français	pour	le	Professorat	des	Écoles	Primaires	doivent	valider	une	des	options	suivantes	:
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	1	UEO	pro	labellisée	PE
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	au	moins	4	UEO	thématiques	labellisées	PE

2.	 Les	étudiantes	et	étudiants	de	Licence	Sciences	de	l'éducation	valident	une	des	options	suivantes:
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	1	UEO	pro	labellisée	PE
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE)	+	au	moins	4	UEO	thématiques	labellisées	PE
1	UEO	stage	(ou	UEO	VEE	ou	stage	optionnel)	+	UEDC	Français	pour	le	Professorat	des	Ecoles	Primaires	suivie	sur	au	moins	deux	ans

Le	cursus	des	étudiantes	et	étudiants	qui	arrivent	seulement	à	l’université	Rennes	2	en	licence	2	est	pris	en	compte	pour	l’obtention	du	label	s’il	remplit	les
conditions	énumérées	ci-dessus	durant	ses	deux	années	de	scolarité	au	sein	de	l’université	Rennes	2.

Lors	de	l’obtention	du	diplôme	de	licence,	si	l’étudiante	ou	étudiant	répond	aux	conditions	ci-dessus,	un	complément	au	diplôme	labellisant	son	parcours
spécifique	lui	sera	délivré.

Précisions

UEO	stage,	UEO	VEE

Le	ou	les	stages	doivent	avoir	lieu	dans	un	établissement	scolaire	du	premier	degré.

https://www.univ-rennes2.fr/formation/labellisation-licences
https://www.univ-rennes2.fr/formation/partir-etudier-letranger


La	VEE	doit	être	en	lien	avec	l’accompagnement	à	la	scolarité	ou	le	secteur	de	l’enfance.

Liste	des	UEO	professionnelles	labellisées	PE
Enseigner	à	l’école	primaire
Petite	enfance

Liste	des	UEO	thématiques	labellisées	PE

Semestre	1

Acteurs	de	l'école
Apprentissage	de	la	langue	écrite	et	prévention	de	l’illettrisme
Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques
Introduction	aux	sciences	de	de	l'éducation

Semestre	2

Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques
Introduction	aux	sciences	de	de	l'éducation
Enfance	et	socialisation	de	genre

Semestre	3

Enseigner-apprendre	:	interactions	professeur-élèves
Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques

Semestre	4

Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques

Semestre	5

Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques
Enseigner-apprendre	:	approches	ethno-didactique	et	écologique
Jeunesses,	éducation	et	sociétés

Semestre	6

Éducation	et	politique	:	enjeux	socio-historiques


